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n° 161 814 du 11 février 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 octobre 2013 par x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 octobre 2013.

Vu la requête introduite le 25 février 2015 en application de l’article 26 de la loi du 10 avril 2014

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des

Etrangers et devant le Conseil d’Etat.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 125 442 du 11 juin 2014.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 9 septembre 2015.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. ROLAND loco Me G.

LENELLE, avocat, et C. DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Les recours sont dirigés contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d'origine ethnique dioula et de religion

musulmane.
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Vous êtes arrivée en Belgique le 4 octobre 2012 et avez introduit le même jour une première demande

d’asile, à l’appui de laquelle vous invoquiez des persécutions de la part de votre père en raison de votre

relation avec un chrétien.

Le 25 janvier 2013, le Commissariat général a pris une décision de refus de refus du statut de réfugié et

refus du statut de la protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux

des étrangers dans son arrêt n°106 351 du 4 juillet 2013.

Sans être retournée dans votre pays d’origine, le 14 août 2013, vous avez introduit une deuxième

demande d’asile, dont objet. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les mêmes faits que lors de votre

première demande. Pour prouver vos dires, vous versez les originaux d'une lettre de [M. T.] datée du 18

juillet 2013, d'un témoignage du révérend [A. B. E.] du 29 juin 2013, d'un témoignage d’[A. B.] (troisième

imam de Danané) du 4 juillet 2013, de votre carte de membre au GAMS ainsi que d'une demande de

recherche auprès du service Tracing de la Croix-Rouge. Vous déposez également la copie d'un procès-

verbal de la plainte de [D. M.] en date du 15 juillet 2007.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou qui sont

présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Pour rappel, votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de

votre première demande d’asile. Le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité

avait été remise en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués par vous n’ayant

pas été considérés comme établis.

Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers et

vous n’avez pas introduit ensuite de recours en cassation devant le Conseil d’Etat. Comme il ne reste

plus aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes précédentes, l’évaluation des faits

effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Concernant le procès-verbal de la plainte déposée par votre cousine, [D. M.], en votre faveur auprès du

commissariat de police de Plateau le 13 mai 2007, le Commissariat général relève que vous n’avez

jamais fait mention d’une telle plainte lors de votre demande d’asile précédente ni de l’intervention de la

police dans le conflit qui vous oppose à votre père. En outre, alors que vous affirmez que votre cousine

s’est rendue à la police à la demande de votre frère afin de porter plainte contre votre père qui avait un

comportement injuste envers vous (point 15, rapport OE), le Commissariat général ne comprend pas la

raison pour laquelle cette même cousine déclare lors du dépôt de sa plainte devant la police que « c’est

pour cela la police à convoqué notre famille. Après l’intervention de la police à décider de régler cela

entre eux [sic] ». En effet, rien ne permet de comprendre pourquoi la police était déjà intervenue avant

la plainte de votre cousine ni pourquoi votre cousine dépose une plainte si la police a déjà statué dans

le dossier. En outre, il convient de relever le manque de formalisme de ce document qui dans sa partie

« sur les faits » contient de nombreuses erreurs d’orthographe et de syntaxe. Relevons encore que rien

ne prouve au Commissariat général que [D. M.] est bien votre cousine et que vous êtes bien la [T. H.]

dont mention, qu’il ne s’agit pas d’un homonyme. Enfin, il y a lieu de constater que ce procès-verbal a

été dressé sur base des déclarations de [D. M.].

Concernant le témoignage d’[A. B.], le Commissariat général constate que ce document n’est

accompagné d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier formellement son auteur. En outre, il
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convient d’y relever l’absence totale d’élément formel permettant de s’assurer qu’il a bel et bien été

rédigé par le troisième imam de Danané, même la signature ayant pu être apposée par n’importe qui.

Concernant le témoignage du révérend [A. B. E.], à nouveau, le Commissariat général constate que ce

document n’est accompagné d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier formellement son auteur.

De plus, il contient de nombreuses erreurs d’orthographe et de syntaxe (on n’a placé, ne sont pas fait

pour dialogue, mais nous ne sachant pas qu’est ce qu’il faut faire, …) qui amenuisent fortement sa force

probante.

Concernant la lettre que vous produisez, relevons que celle-ci a été rédigée par votre frère, [M. T.].

Partant, ce document revêt un caractère strictement privé et n'offre aucune garantie quant aux

circonstances dans lesquelles il a été rédigé ou quant à sa sincérité, ce qui limite sensiblement le crédit

qui peut lui être accordé. Par ailleurs, le Commissariat général constate que ce document n’est

accompagné d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier formellement son auteur. De plus, vous ne

démontrez aucunement que l’auteur de ce document a une qualité particulière ou exerce une fonction

susceptible d’apporter un poids supplémentaire à ses déclarations. Enfin, vous ne produisez aucun

élément objectif en mesure d’attester la véracité du contenu de ce témoignage.

Quant à la carte de membre au GAMS, vous déclarez vous-même n'avoir auucne crainte liée à cette

adhésion.

Enfin, concernant votre demande de recherche auprès du service Tracing, cet élément ne permet

aucune conclusion quant à la situation actuelle de la personne que vous recherchez ni quant au lien qui

vous unit à celle-ci.

Pour toutes ces raisons, la force probante de ces documents se révèle trop limitée pour augmenter de

manière significative la probabilité que vous puissiez bénéficier de la protection internationale.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, depuis l’investiture du président Alassane Ouattara, le 21 mai 2011, le pays est entré dans une

nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Sur le plan sécuritaire global, les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure

actuelle, de rébellion ni de conflit armé interne ou international. Les forces armées ont été unifiées sous

la bannière des FRCI (Forces Républicaines de Côte d’Ivoire) dont la composition et la chaîne de

commandement ne sont pas toujours clairement établies. Certains éléments armés, non incorporés pour

la plupart, restent incontrôlés et maintiennent un sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers

et dans certaines villes où des accrochages entre ces éléments et la population et/ou les forces de

l’ordre se produisent encore.

Depuis les attaques de l’été 2012, fomentées, selon les autorités, par les radicaux pro-Gbagbo, les

incidents graves et/ou les attaques de grande envergure sont devenus sporadiques. Le gouvernement a

pris à cet égard des mesures de protection des populations renforçant les frontières surtout à l’ouest

avec le Liberia (FRCI, ONUCI et une nouvelle force militaire, le BSO- Bataillon pour la sécurisation de

l’ouest).

Sur le plan sécuritaire interne, les FRCI, la police et la gendarmerie continuent d’être critiquées pour

leurs actions arbitraires et parfois brutales (barrages, braquages, rackets, arrestations) mais les

autorités ont décidé de lutter fermement contre ces pratiques. Une brigade anti-corruption, une unité

spéciale anti-racket et plus récemment en mars 2013, le CCDO (Centre de coordination des décisions

opérationnelles), ont été créés pour lutter et coordonner les actions contre ces fléaux et contre le

banditisme.

La plupart des bureaux de police sont au complet à Abidjan alors qu’au Nord, la situation est stable si

l’on excepte le banditisme ordinaire (coupeurs de route). L’Ouest reste en proie à des infiltrations depuis
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le Liberia et les tensions ethniques liées aux conflits fonciers demeurent. Les forces de sécurité y ont

été renforcées. Globalement, depuis l’été 2012, la situation sécuritaire s’est bien améliorée mais reste

fragile.

Sur le plan politique, les dernières élections locales (régionales et municipales) du 21 avril 2013 ont

complété le cycle des élections organisées depuis la chute de Laurent Gbagbo. Elles se sont déroulées

dans le calme mais le principal parti d’opposition, le FPI, malgré un report octroyé par le président

Ouattara, a boycotté à nouveau les élections. Les partis de la coalition RHDP (RDR et PDCI

principalement) et des indépendants se partagent les élus locaux. Le nouveau parlement présidé par G.

Soro est dominé par le RDR et le PDCI.

Le dialogue timidement entamé entre les nouvelles autorités et les représentants de l’opposition (FPI,

CNRD, LMP), dont les instances fonctionnent normalement, après de nombreuses rencontres, est à

nouveau dans l’impasse, essentiellement avec le FPI, les autres partis dialoguant malgré tout alors que

le FPI avance des exigences que ne peut tenir le gouvernement. Les manifestations de l’opposition se

font rares et plusieurs dirigeants du FPI ont été libérés fin 2012-début 2013. Le premier ministre désigné

le 21 novembre 2012, Daniel Kablan Duncan du PDCI (gouvernement Ouattara III) est toujours en place

et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) continue ses travaux discrètement.

Sur les plans économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, poursuit son redressement et l’ensemble des services administratifs ont repris dans tout le

pays y compris dans les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest. La croissance

économique et les investisseurs sont de retour. Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez

eux, y compris à l’Ouest où de graves incidents continuent d’émailler le calme précaire. Le HCR

participe aux différentes actions de rapatriement à l’Ouest même si la tension persiste entre les

différentes communautés : depuis début 2013, près de 5.000 réfugiés sont rentrés du Liberia grâce au

HCR.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo est toujours détenu à la Cour Pénale Internationale

siégeant à La Haye après l’audience de confirmation des charges. De nombreux dignitaires de l’ancien

régime sont actuellement en détention et 84 d’entre eux ont été renvoyés devant la Cour d’assises ;

d’autres ont été libérés. Ainsi, le 6 août 2013, 14 personnalités de premier plan du FPI ont été libérées

par la justice dont Pascal Affi N’Guessan et le fils de Laurent Gbagbo, Michel. Certains hauts dignitaires

de l’ancien régime, recherchés par les autorités ivoiriennes, ont été extradés du Ghana tels Charles Blé

Goudé et le commandant Jean-Noël Abéhi. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun

dirigeant politique ou militaire du camp du président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir

sanctionne les débordements et autres exactions commis par ses propres troupes : les premières

condamnations de FRCI ont eu lieu début 2013. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont

été créées. La justice a repris ses activités.

En conséquence, tous ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte d’Ivoire de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers. »

2. Cadre procédural
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2.1 Les recours sont dirigés contre une décision de refus de prise en considération d’une demande

d’asile multiple, prise le 10 octobre 2013 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée «

la loi du 15 décembre 1980 »).

2.2 En application des articles 25 et 26, § 3, alinéa 2, de la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions

diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et devant le Conseil

d’Etat, la partie requérante doit être considérée comme s’étant désistée de la requête introduite le 31

octobre 2013 et le Conseil doit statuer sur la seule base de la requête introduite le 25 février 2015.

3. Les faits invoqués

3.1 Dans son recours introduit le 25 février 2015, la partie requérante confirme pour l’essentiel, tout en

les détaillant, les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

4. La requête

4.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6/2 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs ainsi que « des principes généraux de bonne administration, notamment de

l’erreur manifeste d'appréciation, de la violation du principe général imposant à l’administration de

statuer en prenant en cause l'ensemble des éléments pertinents du dossier, de la violation du principe

général incombant à toute administration de respecter les principes de précaution et de prudence, du

défaut de motivation » (requête, p. 3).

4.2 A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil, à titre principal, de réformer la décision querellée et de

reconnaître à la requérante la qualité de réfugié et à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la

protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

5. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1 En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet

d’une précédente demande d’asile par l’arrêt n° 106 351 du 4 juillet 2013 (affaire 119 920/V), dans

lequel le Conseil a en substance estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de

persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie, et ce en raison, principalement, de

l’absence de crédibilité des déclarations de la requérante quant à son séjour chez son compagnon et

quant à l’attitude de son père.

5.2 Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande,

les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux éléments.

5.3 A l’appui de sa seconde demande, la partie requérante produit un fascicule Tracing Croix-Rouge,

une carte d’activité du GAMS, plusieurs enveloppes, un courrier de M. T. daté du 18 juillet 2013, un

courrier de A. B. daté du 4 juillet 2013, un procès-verbal d’audition de la cousine de la requérante, un

témoignage du Révérend A. E. du 29 juin 2013, un formulaire Tracing Croix-Rouge daté du 7 janvier

2013 annoté et une attestation de demande de tracing de la part de la requérante.

La partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision de refus de prise en considération

d’une demande d’asile multiple, datée du 10 octobre 2013. Il s’agit en l’occurrence de la décision

présentement attaquée.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 La décision entreprise estime que les nouveaux éléments présentés par la partie requérante

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

6.2 Partant, le Commissaire adjoint estime que la requérante ne présente pas de nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme
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réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire prévue à

l’article 48/4 de ladite loi, et refuse dès lors de prendre en considération sa seconde demande d’asile.

6.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée et en particulier

l’appréciation faite par la partie défenderesse de la force probante des documents produits par la partie

requérante dans le cadre de sa seconde demande d’asile.

6.4 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

6.5 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa

premier est libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou

son délégué sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en

priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur a entendu définir la

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en

l’espèce - comme suit :

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un

bref délai.

Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant

à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande

d’asile précédente.

Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites

dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut
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de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne 2005/85/CE,

dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement l’intéressé. Il

est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre une décision

sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels que visés à

l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de

protection subsidiaire). Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et

preuves documentaires ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont

à ce critère que la demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient

compte de tous les éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout

élément pertinent dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur

d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection.

La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre,

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale »,

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera

examinée plus avant ». Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments

soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont

incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme.

Cette probabilité n’augmente pas non plus significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments ou constatations viennent uniquement confirmer une situation qui n’était pas contestée

auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient
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pas un caractère essentiel dans la décision de refus antérieure; quand ils forment la continuation d’un

récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été jugé crédible; quand ils présentent uniquement un

caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du demandeur d’asile et ne

prouvent pas non plus que la situation générale est de nature à justifier un statut de protection ».

6.6 Le Conseil estime enfin nécessaire de rappeler que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle

demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande,

laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de

crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous

réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait

été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 106 351 du 4 juillet 2013, le Conseil a rejeté la première demande

d’asile de la requérante en estimant que la réalité des faits invoqués et le bien-fondé de la crainte

alléguée n’étaient pas établis. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la

chose jugée.

6.7 En l’espèce, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, qu’il ne peut accorder aux

documents produits par la requérante à l’appui de sa seconde demande une force probante suffisante

que pour permettre d’établir que l’évaluation de la crédibilité des faits présentés à l’appui de sa première

demande eût été différente si le Conseil ou le Commissaire général avaient eu connaissance desdits

documents.

6.7.1 Ainsi, s’agissant du procès-verbal de plainte du 13 mai 2007, la partie requérante estime que le

fait que la requérante n’ait pas fait état de cette plainte lors de sa première demande d’asile est sans

incidence puisqu’elle produit ce document dans le cadre d’une nouvelle demande d’asile, en tant

qu’élément nouveau. Elle souligne que si la requérante n’a pas mentionné l’existence de ces documents

avant, c’est parce que son frère ne les lui a transmis que lorsqu’elle a envisagé un retour en Côte

d’Ivoire, et ce afin de la dissuader de rentrer. Elle soutient que les erreurs de français, contenues dans

le document, sont celles de la cousine de la requérante dont les propos ont été reproduits fidèlement

comme dans tout procès-verbal. Elle souligne que la cousine de la requérante a procédé à une

déclaration et non un dépôt de plainte. A cet égard, elle rappelle que la cousine de la requérante précise

que la police a conclu, après convocation de la famille de la requérante, que cela devait se régler au

sein de la famille. Elle ajoute que cette non-intervention de la police dans ce type d’affaire privée est

fréquente en « Guinée » (requête, page 4). Elle considère ensuite que l’appréciation de la partie

défenderesse concernant ce document est subjective et ne permet pas un contrôle de légalité par

rapport au critère de l’augmentation significative de la probabilité de protection alors que le recours

offert à la requérante ne permet qu’un contrôle de légalité. Elle considère aussi que le procès-verbal est

une reproduction fidèle des déclarations de la cousine de la requérante et que dès lors, les erreurs de

syntaxe ne peuvent entacher l’authenticité de ce document. Elle estime encore que la présence de

fautes d’orthographe ne peut justifier que ce document soit remis en cause dès lors que l’administration

dont il émane ne possède pas les mêmes moyens que l’administration belge. A cet égard, elle ajoute

qu’elle ne voit pas en quoi des fautes d’orthographes sont en rapport avec la validité interne d’un

document. Enfin, elle estime que ce procès-verbal doit être considéré comme authentique et que les

déclarations de la cousine de la requérante qu’il contient correspondent aux déclarations de la

requérante. Elle ajoute que ce document doit être considéré comme une preuve ou un commencement

de preuve de la crédibilité du récit de la requérante.

Si le Conseil estime que le motif relatif au fait qu’il n’est pas possible de s’assurer que la personne

auditionnée est réellement la cousine de la requérante et au fait qu’il n’est pas davantage possible de

s’assurer qu’elle aborde la situation de la requérante et non d’une autre personne, manque de

pertinence, le Conseil considère, par contre, qu’il peut se rallier à l’ensemble des motifs relatifs audit

document.

En effet, le Conseil constate tout d’abord, à l’instar de la partie défenderesse, que la requérante n’a

jamais mentionné au cours de sa première demande d’asile qu’elle ou un autre membre de sa famille se

serait adressée à la police avant son départ pour la Belgique.

Le Conseil relève également que lors de son audition du 14 janvier 2013 la requérante a, tout d’abord,

déclaré n’avoir pas pensé à contacter la police, avant de déclarer « Je n’ai pas voulu aller, même si la

police accepte d’intervenir, mon père va quand même me faire du mal, j’ai préféré quitter le pays plutôt
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que d’aller voir les autorités » (requête, page 11), ce qui entre en porte-à-faux avec le contenu dudit

procès-verbal qui évoque précisément une intervention de la police auprès de la famille. L’argument

selon lequel la requérante n’a pas fait mention de cette intervention parce qu’elle ne disposait pas de

document à cet égard n’est pas, aux yeux du Conseil, convaincant, au vu de l’importance d’un tel fait et

du fait que la requérante a précisément été interrogée, dans le cadre de sa première demande d’asile,

sur le fait que la police soit ou non intervenue.

Le Conseil estime ensuite que les éléments contenus dans ce document n’apportent aucune explication

aux lacunes et contradictions constatées dans le récit de la requérante, mais qu’au contraire, comme il a

été constaté ci-dessus, il entre en contradiction avec les déclarations de la requérante. Le Conseil

estime dès lors que la force probante de ce document est trop limitée pour rétablir la crédibilité

défaillante du récit de la requérante.

Enfin, quant aux reproches selon lesquels la partie défenderesse n’a pas pris tous les éléments

invoqués par la requérante en compte et viole le principe de bonne administration ainsi que le « principe

général imposant à l’administration de statuer en prenant en cause l'ensemble des éléments pertinents

du dossier », le « principe général incombant à toute administration de respecter les principes de

précaution et de prudence », le défaut de motivation et que les affirmations subjectives de la partie

défenderesse ne permettent aucun contrôle de légalité, le Conseil, qui statue, dans la présente cause,

en vertu de son pouvoir de pleine juridiction, constate que du fait de l’effet dévolutif du recours,

l’ensemble de l’affaire lui est transmise, en ce compris les questions juridiques et de fait qui y sont liées.

En conséquence, dans le cadre de sa compétence déclarative, à savoir la reconnaissance ou non de la

qualité de réfugié et l’octroi ou non d’une protection subsidiaire, le Conseil examine l’affaire dans son

entièreté, à l’aide de tous les éléments du dossier administratif et pallie dès lors les éventuelles lacunes

de la décision querellée.

6.7.2 Ensuite, s’agissant du témoignage d’A. B. et du révérend A., la partie requérante soutient que le

fait que ces documents ne soient pas accompagnés d’une pièce d’identité ne peut suffire pour les

écarter. A cet égard, elle se réfère à la définition des éléments nouveaux contenue dans les travaux

préparatoires de la loi du 8 mai 2013 modifiant la loi du 15 décembre 1980, dont elle reproduit un extrait

en termes de requête. Au regard de cette définition des éléments nouveaux, elle estime que ces deux

témoignages ne présentent pas de vice manifeste de contenu ou de forme dès lors que de simples

erreurs de syntaxe ou fautes d’orthographe ne suffisent pas à considérer qu’il y a vice manifeste. Elle

considère que les arguments de la partie défenderesse ne permettent pas de considérer que le vice de

forme ou de contenu est manifeste et estime que, en l’absence de définition, la partie défenderesse doit

suivre le prescrit des travaux parlementaires. Elle soutient encore que les deux témoignages

augmentent ainsi de manière significative la probabilité que la requérante puisse obtenir une protection

internationale dès lors que lesdits témoignages sont rédigés par des autorités religieuses et qu’ils

corroborent les déclarations de la requérante. Elle considère enfin que ces documents doivent être

considérés comme des preuves rétablissant la crédibilité du récit de la requérante.

En ce qui concerne les deux documents précités, le Conseil rappelle qu’indépendamment de la

pertinence de l’examen de leur authenticité - et dès lors, des arguments des parties relatifs à la

présence de fautes de syntaxe ou d’orthographe et à la présence d’un éventuel vice manifeste -, la

question qui se pose en réalité est celle de savoir si ces pièces permettent d’établir la réalité des faits

que la partie requérante invoque : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. En

l’occurrence, le Conseil observe, notamment eu égard au caractère extrêmement peu circonstanciée

desdits documents, qu’ils ne contiennent pas d’éléments qui permettent d’expliquer les insuffisances qui

entachent le récit de la requérante et n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des

faits invoqués. Le Conseil estime dès lors que la force probante de ces documents est trop limitée pour

rétablir la crédibilité défaillante du récit de la requérante.

6.7.3 Par ailleurs, quant à la lettre du frère de la requérante, la partie requérante soutient que

concernant cette lettre le vice n’est pas manifeste et se réfère au développement concernant le vice

manifeste qu’elle a développé précédemment pour les témoignages d’A. B. et du révérend A. Elle

soutient également que, concernant le caractère privé de ce courrier, il convient de se référer à l’arrêt n°

56 584 du 23 février 2011 du Conseil de céans, dont elle reproduit un extrait en termes de requête, et

estime que la partie défenderesse n’a pas examiné tous les critères envisagés dans cet extrait.

Elle considère enfin que cette lettre du frère de la requérante doit être considérée comme une preuve de

l’actualité de la crainte de la requérante, puisqu’il indique que celle-ci est toujours recherchée par leur

père et qu’il fait coller des affiches de cette dernière.
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Le Conseil constate, outre le fait que son caractère privé, s’il ne suffit pas à ôter automatiquement toute

force probante à ce courrier, comme l’indique de manière pertinente le Conseil dans l’arrêt du 23 février

2011 dont un extrait est reproduit dans la requête, limite néanmoins le crédit qui peut lui être accordé, le

Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer de sa provenance, de sa sincérité et des circonstances

dans lesquelles il a été rédigé, qu’il ne contient, au vu de son caractère peu circonstancié, pas

davantage d’éléments qui permettent d’expliquer les insuffisances qui entachent le récit de la

requérante et ne peut, partant, se voir octroyer une force probante suffisante pour pallier le défaut de

crédibilité des déclarations produites par la requérante à l’appui de ses demandes d’asile successives.

6.7.4 Par ailleurs, quant aux autres documents versés au dossier, tels que repris au point 5.3 du

présent arrêt, le Conseil observe que la partie requérante ne développe pas d’arguments qui

remettraient en cause l’analyse de la partie défenderesse quant à ceux-ci. Partant après examen de ces

pièces, le Conseil estime pouvoir faire siens les arguments développés par la partie défenderesse en

sorte qu’ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit.

6.8 En définitive, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement estimer que les

nouveaux éléments produits par la requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile ne peuvent

augmenter de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance de la

qualité de réfugié ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Ce faisant, et contrairement aux considérations théoriques formulées par la partie requérante dans son

recours quant à l’obligation de motivation d’une décision administrative et quant aux principes de droit

cités dans la requête, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas excédé sa compétence telle

que définie ci-dessus au point 6.4 du présent arrêt, dès lors qu’elle a considéré que les nouveaux

éléments présentés par la requérante à l’appui de cette seconde demande d’asile, entre autres, soit ne

sont pas probants, soit forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible, soit présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation

personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale serait de nature

à justifier un statut de protection.

6.9 En définitive, il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à

eux seuls de faire droit aux craintes et risques allégués.

6.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une

erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des

craintes et risques allégués.

6.11 Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, la partie requérante ne développe aucune argumentation convaincante et circonstanciée qui

permette de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 et n’apporte aucun élément qui permettrait de contredire la

conclusion à laquelle est parvenue la partie défenderesse sur cette question précise au regard des

informations en sa possession, informations qui ont d’ailleurs été actualisées par le dépôt d’un

document « COI Focus. Côte d’Ivoire. Situation sécuritaire » mis à jour au 3 février 2015 et à l’égard

duquel la partie requérante n’a formulé, à l’audience, aucune remarque particulière. Par ailleurs, le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que la partie

requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens dudit article.

6.12 Partant, la partie défenderesse a pu valablement décider, au regard du prescrit de l’article 57/6/2

de la loi du 15 décembre 1980, de ne pas prendre en considération la nouvelle demande d’asile de la

requérante, dès lors que cette dernière n’a pas produit de nouvel élément qui augmenterait de manière
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significative la probabilité qu'elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la

même loi.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

7. La demande d’annulation

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le désistement de la requête introduite le 31 octobre 2013 est constaté.

Article 2

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille seize par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


